
+ oXMA£+ HCoMO*© ^  L .........A L . J l

----------- ------ ----------------- ----- ------------  ROYAUME OU MAROC ----------------- ------------------------—
Ministère de l’Agriculture, de la Pèche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et Forêts
......................... ..  ...... Secrétariat d'Etat Chargé de la Pêche M aritim e.............. ... ....... .

DirPM/ " ’1  Q /  J < Rahat, le 2 7 MOV. 2024
A

MONSIEUR LE DELEGUE DES PECHES MARITMES 
-DAKHLA-

Objet : Accès à la pêcherie des petits pélagiques (Stock C) en Atlantique Sud : sous unité Sud B 
(Dakhla) -Saison 2025- 
PJ : - Modèle de demande

Dans le cadre de la préparation de la campagne de pêche dans la pêcherie des petits 
pélagiques en atlantique sud -Saison 2025-, J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
inviter les armateurs de senneurs souhaitant exploiter la sous unité atlantique sud B à partir 
du port de Dakhla au titre de la prochaine campagne de déposer leurs demandes, selon le 
modèle ci-joint, auprès de la délégation des pêches maritimes de Dakhla, avant le 15 
Décembre 2024.
Les conditions d'accès à cette pêcherie sont les suivantes :

1) Exploiter uniquement la sous unité atlantique sud B à partir du port de Dakhla au cours de 
la campagne 2025 ;
2) Respecter le quota individuel qui sera fixé par l'administration en fonction de l'état de la 
ressource ;
3) Régulariser effectivement toute amende frappant le navire ;
4) Disposer du certificat de la conformité sanitaire ;
5) Utiliser les contenants normalisés;
6) Débarquer les captures une fois/24h au maximum et respecter l'utilisation des caisses en 
plastique avec ajout de la glace ;
7) respecter l'usage de la senne réglementaire et adaptée aux capacités de pêche.

La demande d'accès de chaque navire ne peut être formulée que pour une seule sous unité 
d'aménagement et doit être signée par le (les) propriétaire ou les personnes légalement 
mandatées à cet effet. Les demandes doubles et non conformes seront rejetées.

Les armateurs des navires retenus pour exploiter cette pêcherie devront signer un 
engagement pour respecter les conditions citées ci-dessus.
Aussi, les navires non retenus, seront invités à formuler une deuxième demande d'accès dans 
les sous unités offrant encore des possibilités d'accès.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Délégué, l'expression de mes salutations distinguées^^

Copie pour information et diffusion : Chambres des ^(Ses^ar^fmes 9?i

Tél :

Direction de la Pêche Maritime 
B.P : 476 Agdal, Rabat 
Fax : (0537) 688 245

 ̂  ̂Allait
cJljSl 476 ;u j

(0537) 68 82 46/44



Â j j j l a J I  Â a m U a V l  Â j f r j ü l  S ja .^ 1 1  p j l j  u i l la

J U & U H -
S jJLual) 4ujJa*All iÜIamiSU A jj j ja J l  A u  .iUi VI e J u -a ^ b

-2025-

<—i ÂujjIâJl AowkÜaVl Aj& jü l dJû>jil 1̂1 £ j j j l l  k-iliai A liu /l £âj a !| £aJ /  ü i

J  ^11*11 u iS > J I 2 0 2 5  >• (A Ü U !)

; J^ llS l ^uïi\ • 

;4_ûlajJl AÜUauJl ^âj * 

^ â j #

t j i a j j i j  j i  (ÆbaJl j l )  b JLJI je . i—ij j j

;CiUi >bl
i_iSja ]| Aj.u'ry JÎC. j d  A^iai

i_ji uijia j *  ulla 4JU. ^  j i  Â S J â f r  J ^ j  Â̂ luaVI AJLSj J»
a ,*T| aJSIa  L̂tsbLû )


